
 

 

Nouvelles lois sur les assurances et la gestion des immeubles à condo : 
 
Vous avez certainement lu dans les journaux et entendu aux nouvelles les impacts qu’auront les 
nouvelles lois que le gouvernement a entérinées concernant les modifications au niveau des assu-
rances, ainsi que l’obligation pour les syndicats de copropriétés de procéder à l’analyse du fonds 
de prévoyance et du carnet d’entretien de l’immeuble et ce à tous les 5 ans. Évidemment, ces lois 
entraîneront des déboursés additionnels pour lesquels certains syndicats n’ont pas prévu de bud-
get. Certaines copropriétés verront ainsi leurs charges communes augmenter de façon importante 
pour faire face à ces dépenses additionnelles. Explications : 
 
La loi 16 concernant l’assurance oblige le syndicat à constituer un fonds d’auto-assurance égal à la 
franchise de l’immeuble et financé par l’ensemble des copropriétaires. Notre franchise étant de  
25 000,00 $, ce qui signifie que nous devrions exiger de chaque copropriétaire un montant de 
+ ou - 260,00 $ chacun pour constituer ce fonds au départ et plus par la suite si nous l’utilisons. 
 
La loi 141 concernant l’analyse du fonds de prévoyance et l’établissement du carnet d’entretien 
exigera des déboursés de l’ordre de 15 000,00 $ à 20 000,00 $ et ce à tous les 5 ans. Nous avons 
déjà demandé une soumission à cet effet. Évidemment, l’établissement d’un carnet d’entretien 
(pour ceux qui n’en ont pas) signifiera que des travaux devront être entrepris à des coûts non pré-
vus. Nous avons beaucoup misé sur l’entretien de l’immeuble ces dernières années et nous ne 
prévoyons aucune surprise à cet égard. 
 
Quant au fonds de prévoyance, il sera établi en fonction du carnet d’entretien et à ce niveau, votre 
syndicat est en bonne posture. Le Code Civil du Québec exige qu’un syndicat de copropriété verse 
5% des charges communes dans le fonds de prévoyance. Depuis plusieurs années, nous contri-
buons environ à 25% des frais de condo au fonds de prévoyance. 
 
En somme, ces nouvelles lois sont de très bonnes nouvelles qui forcera les administrations défi-
cientes à mieux gérer leur patrimoine. Ainsi, il est certain que plusieurs verront leurs charges 
communes augmenter de façon importantes pour y faire face. Nous voulons vous assurer que 
nous ne prévoyons aucune augmentation des frais de condo ni de cotisations spéciales pour at-
teindre ces objectifs, contrairement à ce qui a été écrit dans La Presse+ du samedi 1er février 
2020 dont voici quelques extraits énoncés par une avocate en droit de la copropriété : 
 
« Une grosse année attend les syndicats de copropriétaires, qui devront se conformer à une nou-

velle réglementation touchant la gestion et l’entretien des immeubles ». 

 
« Chose certaine, les administrateurs bénévoles [au sein des syndicats de copropriétaires] « voient 
leurs tâches augmenter de façon considérable », mais ils ne sont pas toujours bien outillés pour 
répondre aux questions des copropriétaires ». « NDLR : Nous le sommes ». 
 
« Tout en étant favorable à ces mesures préventives, elle craint cependant que cette pression fi-
nancière puisse inciter des copropriétaires – « qu’on pense aux retraités moins fortunés », précise-
t-elle – à mettre leur propriété sur le marché de la revente ». 
 
Autrement dit, ces lois forceront les administrations à garder leur immeuble en bon état. 
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